
République  Française

Département  Charente

Salles  d'Angles
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L'an 2026, le 20 Avril à 18:3C), le Conseil Municipal  de la Commune  de Salles

d'Angles  s'est  réuni  à la Mairie,  lieu ordinaire  de ses séances,  sous la présidence

de  Monsieur  GÉRON Marcel,  Maire,  en session ordinaire.  Les convocations

individuelles,  I"ordre  du  jour  ont  été  transmis  par  écrit  aux  conseillers

municipaux  le 09/04/2C)26.  La convocation  et l'ordre  du jour  ont  été affichés  à la

l"irirte  de la Mairie  le 10/04/2026.
9_:ô %ô&r--m .«r%el,iô  J*'.tb-alllai.

A l'unanimité

Pour  :15

Contre  : ü

Abstentiûn.  0

Acte  rendu  exécutûire  après  dépôt

en Sûus  préfectuïe  de  Cognac

Le :

Et

Publication  ou notiflcatiûn  du :
A été  nommée  secrétaire  : Mme  BOISSON Valérie

Monsieur  le Maire  présente  les devis  reçus  concernant  des  travaux  de voirie  sur  les chemins  ruraux  :

1-  Chemin  du Colombar  :

- Devis  1222  JP-TP : 19  220,00  € HT ; 23 064,00  € TTC

- Devis  DE0275  DUPUY  : 22 535,00  € HT ; 27 042,00  € TTC

2- Chemin  Boinaud  :

- Devis  1223  JP-TP : 19  15ü,00  € HT ; 22 980,00  € 1TC

- Devis  DE0276  DUPUY  : 21 377,50  € HT ; 25 653,00  € TTC

3- Apport  calcaire  pour  bouchage  de trous  :

- Devis  1225  JP-TP : 6 675,00  € HT ; 8 010,OO  € TTC

- Devis  DE0277  DUPUY  : 7 440,00  € HT ; 8 928,00  € TTC

Après  en avoir  délibéré,  le Conseil  Municipal,  à l'unanimité  :

- ACCEPTE  les devis  no 1222,  1223  et 1225  ci-dessus  proposés  par  l'entreprise  JP-TP  ;

- AUTORISE  Monsieur  le Maire  ou son représentant  à signer  tous  les documents  afférents.

Fait  et  délibéré  les  jours,  mois  et  an  susdits.

Au  registre  suivent  les  signatures

En mairie le 23/04/2026 hLe,  Le Maire.  Marcel  GÉRON
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